
L’ECHO  

de CHARENTILLY      
Le journal de la commune N°39 

AU REVOIR 2023 

Nous vous 

adressons tous 

nos meilleurs 

vœux pour 

cette nouvelle 

année 2024. 

Qu’elle vous 

apporte 

bonheur et 

santé !  

L’équipe municipale vous renouvellera ses vœux de vive 
voix le dimanche 14 Janvier 2024 à 10h30 salle Madeleine 
Guillemot. Venez nombreux afin d’en découvrir un peu 
plus sur la vie de votre commune, sur les réalisations de 
l’année écoulée et sur les perspectives à venir. Cette 
rencontre sera surtout l’occasion d’échanger et, pour les 
nouveaux arrivants, de faire connaissance avec les élus, 
les associations, les habitants… 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

 

* Rappel important : les jours de ramassage des déchets 

ménagers sont modifiés au 1er janvier 2024. Sur Charentilly 

c’est donc maintenant le lundi pour les ordures ménagères 

et le mercredi pour la collecte sélective (sacs jaunes).  

Comme par le passé, en cas de jour férié, le ramassage sera 

décalé d’une journée. Merci de ne sortir les déchets 

concernés que les jours appropriés et rentrer vos 

containers après le passage du camion.  

Par ailleurs, si vous désirez un composteur, veuillez 

formuler votre demande auprès de la communauté de 

communes qui transmettra, en fonction du nombre de 

demandes, au secrétariat de la mairie. Vous pourrez alors 

venir le chercher aux heures d’ouverture. 

* Un petit ajustement concernant les nouveaux horaires 

d’ouverture de la mairie : le mercredi ce sera maintenant à 

14h et non 13h30 afin de se coordonner avec l’Agence 

Postale Communale. Retrouvez les nouveaux horaires à la 

fin de ce bulletin. 

* Conformément à la loi, et après constat de problèmes 

d’adressage sur la commune (homonymies, numérotation 

et dénominations absentes dans les lieux-dits,…) 

l’ensemble du conseil municipal a pris un arrêté portant sur 

la désignation et la numérotation de certaines voies de la 

commune. La commune a été assistée par les services de la 

Poste pour cela, les nouvelles appellations respectent donc 

les directives reçues. Chaque adresse sur la commune est 

maintenant complète et précise, ce qui facilitera la 

localisation de votre habitation par les différents services 

des urgences, de soins et de secours, services de livraison… 

Un important travail de vérification cadastrale a été 

nécessaire. Chaque propriétaire concerné sera averti 

individuellement par courrier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 VIE DU VILLAGE 

Pour la 3ème année 
consécutive la 
commune de 
Charentilly a planté 
un arbre pour 
chaque naissance 
d’un enfant sur la 
commune. Ce 

samedi 12 décembre au matin ce sont les parents des 
13 enfants nés en 2022 qui étaient conviés pour fêter 
cet événement sur le site du stade et de l’école. Le 
temps était venteux et pluvieux mais les plus 
courageux ont bravé les éléments. Chaque enfant a 
une petite plaque gravée avec son nom et sa date de 
naissance à côté d’un arbre.   

 

Décembre 2023 

  A retenir 

 

 Bonjour 2024 ! 

Une naissance, un arbre 



DU COTE DES ASSOCIATIONS 

 

 

* Pour commencer 
les festivités en 
2024, le Comité des 
fêtes propose sa 
soirée moules-frites 
le samedi 20 Janvier 
2024, indications ci-
contre et bulletin 
de réservation joint 
à cet écho. 

 

 

 

* La Bibliothèque proposera les lectures de Contes dans ses 

locaux le samedi 20 Janvier à 10h. Rappel : c’est gratuit 

pour tous les enfants de la commune !  

 

* Trois associations communales vous informent de la 

tenue de leur assemblée générale annuelle : 

- le vendredi 12 Janvier à 21h Astrogatines Maison des 

associations, 

- le vendredi 26 Janvier à 19h30  Déco Bois Lumières  dans 

ses locaux ( rez de jardin à l’arrière de la salle polyvalente), 

- le samedi 27 janvier à 14h30 l’Amicale des Combattants 

de Charentilly Salle Madeleine Guillemot. 

* L’Association Pep37 qui gère l’accueil périscolaire à 

l’école de Charentilly recherche à nouveau des 

animateurs(trices).   Si vous êtes intéressé(e), même sans 

le BAFA, n’hésitez pas à contacter M. Florent Leconte au 06 

62 21 64 39.      

 

DEMARCHAGE 

 
Nous tenons à rappeler que les démarchages à domicile 

n’émanent pas de la mairie. Si vous avez un doute pour tout 
démarchage, n’hésitez pas à téléphoner à la mairie ou la 
gendarmerie. 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Les 19 communes de la Communauté de Communes 

Gâtine Racan se sont engagées dans l’élaboration d’un Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal. Ce document 

stratégique doit fixer le cap du développement du territoire 

d’ici à 2035 et traduire de façon réglementaire le projet de 

territoire en termes d’aménagement. 

Première étape vers le projet, les élus participent à 

l’élaboration du diagnostic du territoire au travers de 

temps d’échanges collectifs (groupes de travail, ateliers) et 

communaux (entretiens en commune…). Ces temps 

d’échanges doivent permettre à chacun de contribuer au 

débat et de valider les constats partagés. Cette première 

phase s’est achevée à la fin du premier semestre de l’année 

2023, les élus travaillent maintenant sur la phase P.A.D.D.. 

Outre les outils mis en place pour tenir les citoyens au 

courant tout au long de la procédure (mise à jour du site 

internet : www.gatine-racan.fr, articles de presse ou 

exposition), les habitants sont invités à contribuer 

activement au projet : soit par écrit en adressant un 

courrier à l’attention du Président de la communauté de 

communes (adresse du siège de la communauté de 

communes : « Le Chêne Baudet » 37 360 Saint-Antoine-

du-Rocher), soit lors des temps d’échanges prévus 

(réunions publiques, etc...). 

ÉTAT CIVIL 

 

Naissance :  

- le 15/11/2023 : Elio BROCHARD au foyer de Lola 

BOUDIN et Marc-Antoine BROCHARD. 

Mariage :  

- le 02/12/2023 : Savine LE GOFF et Mathieu LAMBERT. 

 

MAIRIE 

Tel : 02 47 56 65 46  

Email : mairie@charentilly.com 

Site Internet : www.charentilly.com 

Pages Facebook et Instagram 

Mme Le Maire et les Adjoint(e)s 

reçoivent en semaine sur rendez-vous. 

Horaires d’ouverture au public  

Lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 

Mardi de 8h à 12h 

Mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 18h 

 Vendredi : de 8h à 12h   

AGENCE POSTALE : 

Lundi de 9h à 12h - Mercredi : de 14h à 18h 

Vendredi de 14h à 17h - Samedi : de 8h30 à 10h30 

       Feuillet accueil nouveaux arrivants et plan du village disponibles sur 

le site internet, index « Bouger, sortir et découvrir », 9ème onglet 

Le prochain conseil municipal aura lieu Mardi 16 Janvier  

2024, à 19h salle du Conseil. 

Les Procès-Verbaux des conseils municipaux sont 

consultables sur le site internet de la commune dès leur validation. 

Horaires & Communications 

    Attention 

 

 

 

 

 

ANIMATIONS   

 

 

 

  P.L.U.I. en cours 

http://www.gatine-racan.fr/

